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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Abroge les délégations précédemment accordées

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de THIONVILLE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

A) Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal BOUOUDEN, inspecteur divisionnaire des finances

publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Thionville à l9effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 ¬, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions d9admission totale,

d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d9office  et  sans  limitation  de  montant,  les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 ¬. Le montant de la délégation pour les impôts, taxes ou contributions visés à l9article 1730 du code

général des impôts, est  fixé à 30 000 ¬  en matière de demandes gracieuses portant sur la majoration de

recouvrement de 10% prévue par l9article 1730 du code général des impôts, les intérêts moratoires prévus par

l9article L. 209 du Livre des Procédures Fiscales, les frais de poursuite 

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, 

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

B) Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Laure BONDIL, inspectrice des finances publiques, à

Monsieur Bertrand DAG inspecteur des finances publiques, et à Monsieur Thierry TARILLON, inspecteur des

finances publiques, en poste au service des impôts des particuliers de Thionville à l9effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 ¬, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions d9admission totale,

d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution  d9office et  sans  limitation  de  montant,  les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour perte récolte ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet indiquées dans

la limite figurant au tableau ci-après ;

 3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé dans les limites de durée

et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Nom et prénom des agents grade

Limite
des décisions  gracieuses(*) Durée maximale des

délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Assiette Recouvrement(**)

Madame  Marie-Laure BONDIL inspectrice 15000 15000 10 mois 30000

Monsieur Thierry TARILLON inspecteur 15000 15000 10 mois 30000

Monsieur Bertrand DAG inspecteur 15000 15000 10 mois 30000
(*)Plafond des délégations : 60 000 ¬ en gracieux d9assiette, 30 000 ¬ en gracieux du recouvrement
(**)Gracieux du recouvrement : majoration article 1730 du CGI,  frais de poursuite, intérêts moratoires

Article 2

En cas d9absence ou d9empêchement de Monsieur Pascal SCHERER, responsable du service des impôts des

particuliers de THIONVILLE, ou de Monsieur Pascal BOUOUDEN, adjoint au responsable du service des impôts

des particuliers de Thionville

 - les limites  mentionnées  au B) 1° et 2° de l9article 1 sont portées à 60 000 ¬ ou 30 000 ¬ en matière de

gracieux du recouvrement.

- les limites de durée et de montant indiquées  au 5° sont portées à 12 mois et 60 000 ¬.



Article 3

1°) dans la limite de 10 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions

d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d9office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet 

-      Mme Liliane GUELFI
- Mme Lydia BAUR
- M. Pierre-Yves COUCHOURON
- M. Marc BONDIL
- Mme Pauline PAQUIS

- Madame Sophie MARCHAL
- M.Maxime GIACOPUZZI
- M. Hyacinthe NIELLINI
- Mme Isabelle LEFEBVRE
- Mme Anne TAILLY
- Mme Nawal AYAD

2°) dans la limite de 2 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions

d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d9office

- Mme Patricia LARIO
- Mme Hafida BAICHOU
-      M. Bernard SCAPIN
-      Mme Cindy DORNEL
-      Mme Nelly LAROYE

- M. Anthony PIERREPONT 
- M. Jérôme LOUCHAERT
- Mme Amélie CARRON
- Mme Sabrina WOLFFER
- M. Rolland TSARAZAZA

3°) dans la limite de 2 000 ¬, aux agents contractuels des finances publiques désignés ci-après :

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer, en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions

d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d9office

- Mme Michelle MARGOT
- Mme Florence MOHR

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents grade

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

Mme FOGEL Sylvie

Mme KOHL Hélène
Contrôleurs 350¬ 6 mois 2 000 ¬

Mme Delphine BRETTNACHER 

Mme Sabrina BOEHLER

Mme Françoise GASSEAU

Mme Nathalie ADAM

Mme Chloé WILHELM

Agents

administratifs 
350¬ 6 mois 2 000 ¬

Article 5

Délégation de signature est donnée à l9effet de :

1°) signer les mises en demeure de payer, 

2°) signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Mme Sylvie FOGEL Contrôleur des finances publiques

Mme KOHL Hélène
Contrôleur des finances publiques

Mme Delphine BRETTNACHER Agent administratif des finances publiques 
Mme Chloé WILHELM Agent administratif des finances publiques

Mme Sabrina BOEHLER
Agent administratif des finances publiques

Mme Françoise GASSEAU
Agent administratif des finances publiques

Mme Nathalie ADAM
Agent administratif des finances publiques



3°) en cas  d9absence  ou  d9empêchement  du  comptable  soussigné,  de  M.  Pascal  BOUOUDEN inspecteur

divisionnaire  des  finances publiques,  de  Mme Marie-Laure  BONDIL,  inspectrice  des  finances publiques  de

signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l9ensemble des actes relatifs au recouvrement,

et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances, tous actes d9administration et de gestion

du service ainsi que pour ester en justice aux agents : Mesdames FOGEL Sylvie, KOHL Hélène, contrôleur des

finances publiques.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Moselle.

A  THIONVILLE, le 11 septembre 2024

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de Thionville,

Pascal SCHERER
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